
 
 

 A31) Modèle d’autorisation de remboursement  
 

MUTUALITE, OFFICE REGIONAL OU CAISSE DES SOINS DE SANTE:  
…………………………………………………………………………………………………………….. 

 
    Numéro d’ordre de l’autorisation:  

 

 
 
 
Le soussigné, médecin-conseil, autorise pour la période du ……………..au..………………………..  
 
(maximum ……… mois) (1)  
 
le remboursement du produit…..…………………………………………... 
 
ou  
 
le remboursement des préparations magistrales relatif à des produits mentionnés au § ……............ du  
 
chapitre IV, partie I, titre 3  
 
de la liste annexée à l’A.R. du 23 novembre 2021 fixant les procédures, délais et conditions dans lesquelles 
l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités intervient dans le coût des prestations 
pharmaceutiques visées à l’article 34, alinéa 1er, 5° a), 19°, 20° et 20bis de la loi relative à l'assurance 
obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994. 
 
- Nom et prénom du bénéficiaire:…..……………………………………………………………… 

 
- Adresse:…………………………………………………………………………………………….. 

 
- Numéro d’inscription au Registre national.:...………………………………………………………………... 
 
Le bénéficiaire est obligé de montrer cette autorisation au pharmacien qui délivre; celui-ci apporte, lors de 
la présentation de la prescription de médicaments, les renseignements nécessaires dans la case prévue à 
cet effet (cf. verso). 
 
 
 
 
 
    Date: 
      
    Signature et cachet du médecin-conseil: 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Les maxima autorisés sont fixés dans la réglementation de remboursement qui s’y rapporte. 
 
  



 
 

A remplir par le pharmacien qui délivre: 
 

Date de la 
délivrance 

Nombre d’unités ou quantités 
délivrées 

Ou 
Dénomination et conditionnement 

du moyen 

Signature du 
pharmacien 

Cachet du 
pharmacien 

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
REMARQUES IMPORTANTES: 
 
a) L’autorisation est valable pour la période autorisée par le médecin-conseil. A son expiration, le 

bénéficiaire la remet au médecin-conseil. 
 

Sur demande motivée du médecin traitant et dans la mesure où la réglementation le permet et dans 
les conditions et limites qui y sont prévues, une nouvelle autorisation peut être accordée pour le moyen 
remboursable que le médecin traitant aura prescrit en vue de la poursuite du traitement.  

 
b)  Le pharmacien transmet à l’office de tarification les données figurant sur l’autorisation ainsi que, dans 

tous les cas où cela s’avère indispensable pour la tarification, la catégorie en vertu de laquelle le 
médecin-conseil a autorisé le remboursement du produit concerné. Il est autorisé à appliquer dans ce 
cas le régime du tiers payant.  

 
 
 
 
 
 


